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L’école et son environnement sans fumée 
Une réalité à laquelle il faut ensemble s’adapter 

 
 

MONTRÉAL LE 21 AOÛT 2006 – La FQDE veut soutenir ses membres dans l’application  de la nouvelle loi sur 
le tabac entrée en vigueur le 31 mai 2006.  La Fédération tient à rappeler son implication dans le processus de 
changement ainsi que sa détermination à parvenir à sa mise en œuvre pour le bien de toutes les personnes 
évoluant au sein de ses établissements d’enseignement. 
 
La rentrée scolaire est pour tous synonyme de fébrilité.  Et cette année ne fera pas exception à la règle.  
Certains faits ne datent pas d’hier.  L’utilisation du tabac à l’école comme ailleurs  en est un exemple.  Les 
directions d’établissement de la FQDE suivent le courant et même le guident.  Monsieur Serge Morin, président 
de la FQDE, rappelle que certaines propositions ont été faites au Ministère de la Santé et des Services sociaux 
pour assurer une juste compréhension de la problématique sur le terrain, mais celles-ci n’ont pas toujours été 
retenues.  Des moyens sont tout de même mis à la disposition de nos élèves comme un centre de support à 
l’abandon du tabagisme dans la ville de Québec et Monsieur Morin souligne l’importance de continuer à diffuser 
les ressources disponibles pour se donner des outils supplémentaires. 
 
Un terrain d’école sans tabac devient un lieu d’adaptation et d’ajustement où chacun a un devoir à accomplir.  
Comprenant très bien les difficultés que certains peuvent rencontrer dans les modifications à apporter, M. Morin 
persiste à croire qu’il s’agit d’une réalité à laquelle il faut en partenariat s’adapter et il a la conviction que les 
directions d’établissement de la FQDE sauront y parvenir.  À toutes et tous, bonne rentrée! 
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La Fédération québécoise des directeurs et directrices d’établissement d’enseignement (FQDE) regroupe 
quelque 2400 directions d’établissement d’enseignement (formation générale, professionnelle et des adultes) 
provenant de 22 associations régionales. 


